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Hôtel-Restaurant de l’Union SA, à Tramelan, CH-073.3.009.896-
3, société anonyme (No. FOSC 143 du 26.07.2006, p. 4, Publ. 
3484064). Modification des statuts: 02.06.2009. Nouveau but: La 
société a pour but l’exploitation de l’Hôtel-Restaurant de l’Union, à 
Tramelan. La société peut créer des succursales en Suisse et à l’étran-
ger, participer à d’autres entreprises en Suisse et à l’étranger, acquérir 
des entreprises visant un but identique ou analogue, ou fusionner 
avec de telles entreprises, acquérir ou vendre des immeubles, faire 
toutes opérations et conclure tous contrats propres à développer et à 
étendre son but ou s’y rapportant directement ou indirectement. 
Nouveaux faits qualifiés: [La disposition statutaire sur les apports en 
nature et la reprise de biens lors de la fondation du 10.05.1999 est 
abrogée] [biffé: Apports en nature et reprise de biens : la société 
reprend de la raison individuelle radiée ’Mme Schaerer’, à Tramelan, 
selon contrat d’apports du 10.05.1999 et bilan au 01.01.1999, les actifs 
de CHF 706’169.35 (comprenant le feuillet no 92 du ban de Trame-
lan) et les passifs de CHF 708’923.65, soit un passif de CHF 2’754.30, 
auquel s’ajoute le ’goodwill’ de CHF 25’000.–, soit un apport pour 
le prix de CHF 22’245.70, pour lequel sont attribuées 10 actions 
nominatives de CHF 1’000.– libérées à raison de 50 % et 60 actions 
nominatives de CHF 500.– libérées à raison de 50 %, le solde de CHF 
2’245.70 étant crédité en faveur de l’apportante; la société reprend 
également de Schärer Michel, selon contrat d’apport du 10.05.1999, 
un véhicule ’Renault Espace’, modèle 1998, accepté pour le prix de 
CHF 33’000.–, pour lequel sont attribuées 50 actions nominatives de 
CHF 1’000.– libérées à raison de 50 % et 20 actions nominatives de 
CHF 500.– libérées à raison de 50 %, le solde de CHF 3’000.– étant 
porté au crédit de l’apportant.].Selon déclaration du conseil d’admi-
nistration du 02.06.2009, la société n’est pas soumise au contrôle 
ordinaire et renonce au contrôle restreint. Personne(s) et signa-
ture(s) radiée(s): Expertises, PME Juillerat SA, à Biel/Bienne, organe 
de révision.
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